
COMPETITION LAW REVIEW

Marchés numériques : Les autorités
de concurrence regroupées au sein
d’un “G7” présentent dans un “Com-
muniqué sur la concurrence numé-
rique” leur approche commune visant
à promouvoir et protéger la concur-
rence dans le secteur de l’IA

Chroniques | Concurrences N° 1-2025 | www.concurrences.com

Romain Maulin
romain.maulin@maulin-avocats.com
Partner
Maulin Avocats (Paris)

Charline Schober
charline.schober@maulin-avocats.com
Associate
Maulin Avocats (Paris)



Référence : G7 Competition Authorities, 4 oct. 2024, Digital competition communiqué

Les 3 et 4 octobre 2024, les autorités de concurrence

des pays du G7 (Allemagne, Canada, États-Unis,

France, Italie, Japon, Royaume-Uni), ainsi que la

Commission européenne, se sont retrouvées à Rome

pour la 6ème édition du sommet du G7 sur la

concurrence numérique.

Cette initiative, née d’une proposition de la

présidence française du G7 en 2019, vise à réunir

chaque année les autorités de concurrence du G7

autour des questions que soulève l’application du

droit de la concurrence dans l’économie numérique.

La réunion de cette année portait, sans grande

surprise, sur les préoccupations de concurrence

soulevées par le développement de l’intelligence

artificielle [ci-après, “IA”] générative.

À cette occasion, les autorités de concurrence du G7

ont publié un “Communiqué sur la concurrence

numérique” (“Digital Competition Communiqué”)

[ci-après, “Communiqué”], accompagné d’un

document de travail (“Competition in the artificial

intelligence tech stack, recent developments and

emerging issues”) [ci-après, “Document de travail”],

qui présentent une vision commune, portant sur (I)

l’identification des risques, en matière sociétale et

de concurrence, liés aux caractéristiques des marchés

de l’IA, et (II) les priorité d’actions des autorités de

concurrence du G7 à cet égard. Dans le cadre de cet

évènement, l’OCDE a également produit une note

riche en enseignements analysant, en se fondant sur

la pratique décisionnelle et la législation en vigueur

dans les pays du G7, l’effet combiné des

réglementations ex post et ex ante sur la concurrence

dans les marchés numériques (“Competition Policy in

Digital Markets – The combined effect of ex ante and

ex post instruments in G7 jurisdictions”) [ci-après, la

“Note”] (III).

Un panorama très
complet des carac-
téristiques des mar-
chés de l’IA, en ma-
tière de concurrence
et, par effet de dé-
bordement, en ma-
tière sociétale
Les autorités de concurrence du G7 identifient

plusieurs caractéristiques des marchés de l’IA, et en

particulier de l’IA générative [ci-après “GenAI”], tels

que des coûts élevés, des économies d’échelle et de

gamme, des effets de réseaux et de plateforme, qui

peuvent contribuer à la concentration du pouvoir du

marché, limiter la concurrence et entraver

l’innovation. En particulier, le Document de travail

regroupe les questions de droit de la concurrence

soulevées par chacune des caractéristiques

techniques (et vulgarisées) du fonctionnement des

marchés de l’IA, telles que les difficultés d’accès aux

données, aux puces, ou encore à l’informatique en

nuage [ci-après “cloud”] pour les acteurs du marché.

Le Document de travail évoque également les

difficultés soulevées par la recherche et la rétention

de la (rare) main d’œuvre qualifiée dans le secteur de

l’IA, dans un contexte de rachat massif des start-ups

et de leurs talents par des géants du numérique [ci-

après “aqui-hire”], dont l’un des exemples les plus

parlants est le débauchage des équipes d’Inflections

AI par Microsoft.

Partant, les autorités de concurrence du G7 relèvent

les préoccupations de concurrence suivantes :
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• La concentration du contrôle des intrants

essentiels de l’IA aux mains d’un petit nombre

d’entreprises sur le marché, qui pourraient se

servir de leur position sur le marché pour endiguer

l’entrée sur le marché à de nouveaux concurrents.

• La présence d’acteurs dominants à plusieurs

niveaux de la chaîne de valeur, qui pourraient

exploiter leur pouvoir de marché pour mettre en

œuvre des pratiques anticoncurrentielles d’auto-

préférence, de vente liée, ou encore de vente

groupée, susceptibles in fine de réduire le choix

des consommateurs et d’élever des barrières à

l’entrée pour les plus petites entreprises et les

start-ups.

• Le risque que les entreprises disposant d’un

pouvoir de marché important sur les marchés

numériques existants renforcent ou étendent ce

pouvoir aux marchés connexes de l’IA,

consolidant encore leur pouvoir de marché au

détriment de potentiels nouveaux entrants.

• Les partenariats et accords noués par des géants

du numérique avec des acteurs innovants.

• Le risque de collusion entre entreprises par le

biais d’un algorithme.

Ces préoccupations font nécessairement écho à l’avis

rendu par l’Autorité de la concurrence française le

28 juin 2024 sur l’IA, en ce qu’il relevait également

les problématiques de concurrence soulevées dans ce

secteur et, en particulier, pour rappel : (i) les accords

par lesquels certains géants du numérique,

manifestement en position dominante ou

prééminente, s’assurent, par divers moyens

l’exclusivité de l’accès aux données des créateurs de

contenus, (ii) l’acquisition, par ces mêmes acteurs,

de participations minoritaires au sein de start-ups

prometteuses (dont l’une des illustrations les plus

caractéristiques concerne le projet, un temps

considéré, de partenariat exclusif de Microsoft avec

OpenAI), et (iii) les accords de non-débauchage, au

sujet desquels l’Autorité de la concurrence rappelait

que “les grandes entreprises du numérique doivent

s’interdire les pratiques déloyales,

anticoncurrentielles ou préjudiciables aux employés,

afin de ne pas dissuader l’entrée de nouvelles

entreprises innovantes ou limiter de manière indue

ou abusive la mobilité des travailleurs vers leurs

concurrents.” (Autorité de la concurrence, avis

24-A-05 du 28 juin 2024 relatif au fonctionnement

concurrentiel du secteur de l’IA générative, para.

276.).

En outre, les participants au sommet du G7 2024

évoquent dans le Communiqué toute une série de

risques connexes, qui pourraient selon eux être

exacerbés en raison d’un manque de concurrence sur

les marchés de l’IA, en l’occurrence concernant :

• La créativité humaine et les droits d’auteur, dans

la mesure où les systèmes d’IA générative

s’appuient largement sur les créations humaines

(connaissances, art, écrits et idées) pour leur

apprentissage et générer ce qu’il leur est demandé.

• La protection des consommateurs, dans la mesure

où les résultats générés par l’IA peuvent

potentiellement induire les consommateurs en

erreur en leur fournissant des informations fausses

ou trompeuses.

• Le respect de la vie privée et la protection des

données, dans la mesure où le développement et

l’apprentissage des systèmes d’IA nécessitent

souvent la collecte, l’agrégation, le traitement et

l’utilisation de grandes quantités de données à

caractère personnel. Soulignons à ce titre que les

autorités de protection des données du G7, telles

que la CNIL, se sont également réunies du 7 au

11 octobre 2024 à Rome pour échanger au sujet

de l’IA, rencontre à l’issue de laquelle elles ont,

elles aussi, adopté une position commune sur leur

rôle s’agissant de la promotion d’une intelligence

artificielle “digne de confiance” (Communiqué de

presse de la CNIL du 18 octobre 2024).

Des priorités d’ac-
tions axées sur l’af-
firmation d’un cer-
tain nombre de
principes directeurs
et le renforcement
souhaité du rôle des
autorités de concur-
rence et du législa-
teur
Dans la seconde partie du Communiqué, les autorités

2 Concurrences N° 1-2025 | Chroniques | Romain Maulin

C
e 

do
cu

m
en

t 
es

t 
pr

ot
ég

é 
au

 t
it

re
 d

u 
dr

oi
t 

d'
au

te
ur

 p
ar

 l
es

 c
on

ve
nt

io
ns

 i
nt

er
na

ti
on

al
es

 e
n 

vi
gu

eu
r 

et
 l

e 
C

od
e 

de
 l

a 
pr

op
ri

ét
é 

in
te

ll
ec

tu
el

le
 d

u 
1e

r 
ju

il
le

t 
19

92
. T

ou
te

 u
ti

li
sa

ti
on

 n
on

 a
ut

or
is

ée
 c

on
st

it
ue

 u
ne

 c
on

tr
ef

aç
on

, d
él

it
 p

én
al

em
en

t 
sa

nc
ti

on
né

 j
us

qu
'à

 3
 a

ns
 d

'e
m

pr
is

on
ne

m
en

t 
et

 3
00

 0
00

€
 d

'a
m

en
de

 (
ar

t.
 L

. 3
35

-2
 C

P
I)

. L
’u

ti
li

sa
ti

on
 p

er
so

nn
el

le
 e

st
 s

tr
ic

te
m

en
t 

au
to

ri
sé

e 
da

ns
 l

es
 l

im
it

es
 d

e 
l’

ar
ti

cl
e 

L
. 1

22
 5

 C
P

I 
et

 d
es

 m
es

ur
es

 t
ec

hn
iq

ue
s 

de
 p

ro
te

ct
io

n 
po

uv
an

t 
ac

co
m

pa
gn

er
 c

e 
do

cu
m

en
t.

T
hi

s 
do

cu
m

en
t 

is
 p

ro
te

ct
ed

 b
y 

co
py

ri
gh

t 
la

w
s 

an
d 

in
te

rn
at

io
na

l 
co

py
ri

gh
t 

tr
ea

ti
es

.
N

on
-a

ut
ho

ri
se

d 
us

e 
of

 t
hi

s 
do

cu
m

en
t 

co
ns

ti
tu

te
s 

a 
vi

ol
at

io
n 

of
 t

he
 p

ub
li

sh
er

's
 r

ig
ht

s 
an

d 
m

ay
 b

e 
pu

ni
sh

ed
 b

y 
up

 t
o 

3 
ye

ar
s 

im
pr

is
on

m
en

t 
an

d 
up

 t
o 

a 
€

 3
00

 0
00

 fi
ne

 (
A

rt
. L

. 3
35

-2
 C

od
e 

de
 l

a 
P

ro
pr

ié
té

 I
nt

el
le

ct
ue

ll
e)

. 
P

er
so

na
l 

us
e 

of
 t

hi
s 

do
cu

m
en

t 
is

 a
ut

ho
ri

se
d 

w
it

hi
n 

th
e 

li
m

it
s 

of
 A

rt
. L

12
2-

5 
C

od
e 

de
 l

a 
P

ro
pr

ié
té

 I
nt

el
le

ct
ue

ll
e 

an
d 

D
R

M
 p

ro
te

ct
io

n.



de concurrence du G7 annoncent leur plan d’action

pour répondre efficacement aux problématiques

relevées en partie une, qui a vocation à suivre des

principes directeurs clairs, à savoir : assurer une

concurrence loyale, un accès équitable au marché,

une offre diverse pour le consommateur,

l’interopérabilité, l’innovation, la transparence et la

responsabilisation des développeurs d’IA. Dans ce

cadre, la feuille de route annoncée est la suivante :

• Une application rigoureuse des règles du droit de

la concurrence, en indiquant à ce titre qu’il

convient à la fois de “préserver une concurrence

juste sur les marchés numériques et de l’IA, et à

veiller que les avantages de l’IA soient pleinement

exploités et disponibles dans nos économies et

sociétés” (Communiqué, p.5, traduction libre en

français).

• Une règlementation spécifique au numérique et à

l’IA.

• Le renforcement de la capacité de compréhension

du numérique par les régulateurs. Les autorités de

concurrence du G7 estiment que, sur cet aspect,

les défis sont de deux ordres : (i) une meilleure

compréhension des technologies de l’IA, de leurs

modèles commerciaux sous-jacents et des

pratiques associées susceptibles de créer ou

d’exacerber des risques en matière de concurrence

et (ii) le développement des technologies internes

aux autorités de concurrence pour détecter

efficacement des pratiques anticoncurrentielles.

• Le renforcement de la coopération internationale

entre les autorités de concurrence et décideurs

politiques du G7, ainsi que le Réseau International

de Concurrence (ICN), l’OCDE et l’Organisation

des Nations unies.

• Une approche multidisciplinaire.

Une note de
l’OCDE riche en
enseignements sur
l’effet combiné des
réglementations ex
post et ex ante
Par une analyse particulièrement intéressante, car

synthétisant la pratique décisionnelle récente des

autorités de concurrence et la règlementation en

vigueur dans les pays du G7 concernant les marchés

numériques, la Note dresse un constat en plusieurs

points.

Dans une première partie, la Note soutient que si,

depuis de nombreuses années, les autorités de

concurrence du G7 se sont engagées dans

d’importantes mesures ex post pour réguler les

pratiques anticoncurrentielles des marchés

numériques, plus récemment, certaines ont proposé

ou adopté de nouvelles réglementations ex ante

applicables aux grandes plateformes numériques

pour répondre aux mêmes préoccupations de

concurrence. La Note illustre ce constat par les

différentes pratiques anticoncurrentielles constatées

dans le secteur du numérique ces dernières années et

la manière dont chacune d’entre elles a été traitée,

que ce soit par le biais de nouvelles règlementations

(comme le DMA) et/ou par des procédures

d’engagements spécifiques devant les autorités de

concurrence. L’on y retrouve ainsi les clauses “anti-

steering” (illustrées par l’affaire de l’app store

d’Apple), les clauses de parité tarifaire, les affaires

liées à l’utilisation des données des utilisateurs par

les grandes plateformes du numérique, les

comportements de “self-preferencing” (dont

l’illustration la plus parlante à ce jour est l’affaire

Google Shopping) ou encore les pratiques de vente

liée.

Dans une seconde partie, la Note traite de la manière

dont les plateformes numériques adaptent leurs

activités, services et pratiques pour se conformer aux

mesures correctives imposées par les autorités de la

concurrence et à leurs exigences dans le cadre des

nouveaux régimes ex ante. Compte tenu de la nature

globalisée des activités des plateformes numériques,

la Note relève que ces changements peuvent, dans

certains cas (même si cela demeure, d’après la Note,

relativement rare), avoir des effets extraterritoriaux,

c’est-à-dire que les plateformes modifient leurs

activités au-delà des frontières de la juridiction dans

laquelle les mesures correctives imposées sont

applicables. En particulier, la Note relève que dans

certains cas, les plateformes numériques modifient

leurs activités/services dans plusieurs juridictions

lorsqu’elles font l’objet de procédures d’enquête de

la part de différentes autorités de concurrence, parfois

de manière simultanée, pour la même pratique, les

conduisant soit à se voir imposer une sanction

assortie d’injonctions analogues, soit à proposer aux
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autorités de concurrence des engagements similaires.

Toutefois, selon la Note, cela demeure un phénomène

isolé, notamment dans la mesure où (i) le maintien

de conditions différenciées pour les utilisateurs peut,

pour les acteurs du numérique disposant des

ressources nécessaires pour les concevoir et les

maintenir, être particulièrement rémunérateur, et (ii)

en cas de mesures correctives, ces dernières sont

nécessairement examinées par les autorités de

concurrence à l’aune du contexte économique et

social national spécifique dans laquelle elles

s’insèrent. Ainsi, selon l’OCDE, cette divergence est

susceptible d’accroître les barrières à l’entrée pour

les nouveaux entrants qui cherchent à accéder aux

consommateurs par l’intermédiaire de grandes

plateformes numériques et qui peuvent éprouver des

difficultés à naviguer entre des règles complexes et

susceptibles de varier sensiblement d’un pays à

l’autre.

Voir aussi :

The French Competition Authority welcomes the G7 Competition Authorities’ joint statement on the application

of competition law in the digital economy – 8 novembre 2023

The G7 Competition Authorities adopt joint statement on the importance of competition in the digital sector,

focusing especially on generative AI, blockchain and the metaverse – 8 novembre 2023

The US FTC and DoJ collaborate with G7 Competition Authorities to discuss competition law enforcement in

digital markets – 8 novembre 2023

The G7 Competition Authorities publish an update to the compendium of approaches to improving competition

in digital markets – 8 novembre 2023

The Italian Competition Authority meets with their G7 counterparts to address the challenges of competition

policy in the digital age, especially those relating to artificial intelligence – 8 novembre 2023
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